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15ème législature

Démarche d'indication de l'origine du foie gras de France
Question écrite n° 15376

Texte de la question

Mme Florence Lasserre-David interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur les mesures qu'il
envisage d'adopter pour répondre aux attentes des consommateurs d'une plus grande transparence sur l'origine
des produits qu'ils achètent et plus spécifiquement sur la mise en place d'un étiquetage obligatoire du foie gras.
Aujourd'hui, l'exigence de traçabilité est une attente importante des citoyens, et il est donc légitime pour tous les
Français d'avoir une connaissance précise des produits qu'ils consomment. Dans un souci d'apporter une
réponse transparente et fiable au consommateur, la réglementation nationale impose déjà l'obligation d'indiquer
le pays d'origine sur les viandes utilisées en tant qu'ingrédient dans des denrées alimentaires préemballées. En
application du décret du 19 août 2016, les magrets et filets de canard et d'oie sont donc étiquetés. Il n'en va,
cependant, pas de même du foie gras pourtant issu des mêmes animaux. En effet, le foie est un abat, au sens
de la réglementation européenne et n'entre, par conséquent, pas dans le champ des produits dont le pays
d'origine doit être précisé. Or une obligation d'étiquetage de l'origine du foie gras permettrait non seulement de
donner au consommateur une information complète quant à l'origine de ce produit, mais garantirait également
aux producteurs que leurs efforts pour rebâtir une filière et prévenir l'apparition d'une nouvelle épizootie soient
justement pris en compte et valorisés. Aussi, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement entend initier une
démarche « Foie gras de France » en rendant obligatoire l'indication de l'origine des foies gras crus comme
transformés.

Texte de la réponse

Le marquage de l'origine des denrées alimentaires est encadré au niveau communautaire par le règlement
européen concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires dit « INCO ». Il n'est
actuellement requis que dans les cas où l'omission de cette mention est susceptible d'induire le consommateur
en erreur sur l'origine ou la provenance réelle ou lorsque des textes spécifiques le prévoient (par exemple pour
les viandes fraîches, réfrigérées et congelées des animaux des espèces porcine, ovine, caprines et de volailles,
pour les huiles d'olive, les poissons…). Au niveau national, le décret expérimental n° 2016-1137 du
19 août 2016 relatif à l'indication de l'origine du lait et des viandes utilisés en tant qu'ingrédient, prolongé
jusqu'en mars 2020, vise à imposer l'indication de l'origine du lait et l'origine des ingrédients lait et viande dans
les produits transformés. L'obligation d'étiquetage concerne les viandes bovines, porcines, caprines et de volaille
et le lait, lorsque ces denrées sont utilisées en tant qu'ingrédients dans les denrées alimentaires préemballées
fabriquées et commercialisées en France. Les abats de volailles ne sont pas considérés comme de la viande au
sens de ces deux règlementations, l'indication d'origine des foies gras crus ou transformés n'est donc pas
obligatoire. Ces dispositions seront renforcées et étendues par l'entrée en vigueur à compter du 1er avril 2020
du règlement européen relatif à l'indication de l'origine de l'ingrédient primaire dans les denrées alimentaires. A
cet égard, dès lors que le pays d'origine ou le lieu de provenance d'une denrée alimentaire diffèrera de celui de
son ingrédient principal, il sera obligatoire de mentionner cette différence ou d'indiquer l'origine de l'ingrédient
principal sur l'étiquetage. Ce texte s'appliquera au foie gras. Les filières peuvent également développer de leur
propre initiative sur des champs non couverts par des textes règlementaires, des dispositifs permettant
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d'indiquer de manière volontaire l'origine de leurs produits. Certaines filières ont d'ores et déjà saisi cette
possibilité et créé leur marque d'identification de l'origine. Par exemple, les professionnels des filières viandes
françaises, excepté la filière palmipèdes gras, ont lancé en 2014 une marque « viandes de France » qui garantit
l'origine et la traçabilité de leurs produits. Cette marque se décline en dix logos permettant d'identifier chacune
des filières engagées (porc français, volaille française, viande bovine française…). Ces logos assurent aux
consommateurs que la viande est issue d'animaux nés, élevés, abattus, découpés et transformés en France.
Les produits du foie gras pourraient aussi faire l'objet d'un tel logo.
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